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Monsieur le Bourgmestre,

En février 2010, quelques jours après que Mons eût été officiellement retenue comme capitale culturelle européenne pour 2015, je vous avais interrogé sur l’accord de partenariat entre le projet et la Ville de Liège.
Dans sa réponse, l’échevin Hupkens avait cru bon de rappeler ce qu’on savait tous, qu’un tel accord de partenariat existait bel et bien et qu’il avait été voté après débat lors du Conseil communal du 26 mai 2008. L’art d’enfoncer les portes ouvertes.
De plus, Monsieur Hupkens indiquait toutefois que le protocole d’accord était valable jusqu’à la date de désignation et qu’il serait ensuite reconduit sous forme d’une convention de partenariat. Par ailleurs, cette étape devait être suivie au terme d’une étroite collaboration entre la Ville et la Province de Liège.
Monsieur le Bourgmestre, il me semble que ce dossier est entouré d’une grande opacité. En février, j’avais déjà regretté le manque de transparence entourant l’exécution de l’accord de partenariat.
· Pouvez-vous nous dire où en est ce « protocole d’accord » ? En sommes-nous désormais au stade d’une réelle « convention de partenariat » ?

· Le cas échéant pouvez-vous nous éclairer sur le contenu exact, sur le sens donné à cette « convention de partenariat » ?

· Quelles relations la Ville de Liège entretient-elle désormais avec les autorités de la Fondation Mons 2015 ? Les contacts sont-ils permanents et vont-ils se poursuivre jusque 2015 ? 

· Comment envisagez-vous la suite de ce partenariat entre notre Ville et Mons 2015 ?

Ce que je souhaiterais, ce sont des informations très concrètes sur ce qui va désormais se passer.

Je vous remercie.

Christine Defraigne

Conseillère communale du Groupe MR
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